FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: Article 37 (Titre V1)

Déposée par MM. Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(Suppléant, L uxembour g)

Explication éventuelle:

Unetelle disposition ne trouve pas sa place dans une Constitution; de plus, laterminologie
employée, lorsgu'elle est employée dans un texte juridiquement contraignant, est susceptible de
faire naitre des controverses.

Il semble dés lors préférable de maintenir |e texte dans une déclaration annexée ala Constitution.



